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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« Toute pratique abusive est une cause d’annulation de la procédure. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  fouilles  intégrales  et  les  investigations  corporelles  internes  sont  attentatoires  à  la
dignité de la personne. Elles doivent donc être expressément motivées et sanctionnées lorsqu'elles
sont abusives. 


